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1. A sa 3ème séance plénière, le 19 septembre 1980, l'Assemblée r,énêr~~~ a décidé 
d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-cinquième session la question ~1}tulée 

''Régime des pensions des Nations Unies : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies; 

b) Rapport du Secrétaire général rr, 

et d'en renvoyer l'examen à la Cinquième Commission. 

2. La Commission a examiné cette question à ses 53ème, 54ème, 56ème, 57ème et 
58ème séances, du 10 au 13 décembre 1980. Les observations faites par les 
délégations et les représentants du Secrétaire général au cours de l'examen de cette 
question ont été consisnées dans les comptes rendus analytiques des séances 
susmentionnées (A/C.5/35/SR.53, 54, 56, 57 et 58). 

3. La Commission était saisie des documents suivants 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies pour 1980 !/,comprenant le rapport du Comité des commissaires aux 
comptes sur les comptes de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies pour l'année terminée le 31 décembre 1979 et un projet de résolution présenté 
pour adoption par l'Assemblée générale; 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
SuDpliment No 9 (A/35/9) et A/35/9/Add.l. 
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b) Rapport de la Commission ete la fonction publique internationale 2/ · 

c) Rapport du Secrétaire général sur les placements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies (11/C. 5/35/41 et Corr.l) ~ 

d) Rapport du Comité consultatif pour les questions adrninistrati ves et 
budgétaires (A/35/720): 

e) Observations du Comité aôministratif de coordination au sujet du traitement 
soumis à retenue pour pension (A/C.5/35/63). 

~. Les rapports du Comité mixte et de la Commission de la fonction publique inter
nationale ont été présentés par les présidents respectifs de ces orp,anes à la 53ème 
séance de la Cinquième Commission, le 10 décembre (A/C.5/35/SR.53). Au cours de 
l'examen de cette question~ des renseignements complémentaires sur divers aspects 
des rapports ont été donnés, à la demande de plusieurs délégations, par les 
Présidents du Comité mixte et de la Corrllllission de la fonction publique inter
nationale, et par les représentants du Secrétaire ~énéral. 

II. EXAJ\1EN DES PROPOSITIONS 

5. Au cours de ses délibérations, la Cinquième Commission a examiné cinq projets 
de résolution et un projet de décision, reproduits ci-après. 

A. Pro.i et de résolution recommandé -par le Comité mixte de la 
Caisse commune des -pensions du personnel des Nations Unies 
(A/35/9, annexe VI) 

6. A sa 58ème séance, le 13 décembre, la Commission a voté comme suit sur le 
projet de résolution recommandé par le Comité mixte et sur les amendements audit 
projet 

a) La Commission a adopté, sans qu'il soit mis aux voix, un amendement proposé 
_rar l'Autr~che (A/C.5/35/L.50) qui tendait à ajouter le texte suivant : 

"VII 

Prie le Comité mixte de la Caisse corJv,une des pensicns du personnel des 
Nations Unies, dans le cadre de l'étude qu'il envisage de faire concernant 
l'aide à apporter aux retraités qui, en raison de leur âge avancé, ont besoin 
de versements supplémentaires, d'examiner des mesures visant à améliorer la 
situation des retraités qui, parce qu'ils ont pris leur retraite durant les 
premières années d'existence de la Caisse des pensions, reçoivent des 
prestations qui, malgré des ajustements ultérieurs, sont demeurées insuffisantes, 
et de soumettre à l 1 Assemblée générale lors de sa trente-sixième session des 
propositions à ce sujet, dans les limites des ressources dont dispose la 
Caisse:,'' 

?) Ibid., Supplément No 30 (A/35/30 et Corr.l), chapitre III. 
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b) La Commission a ado!Jté, :r-ar C3 voix contre 5, avec 19 abstentions, un 
amendeénent oral propose par le Kenva et tendant à approuver, dans 1:1 section VI, 
pour l'administration de la Caisse, des depenses d'un montant total de 
4 723 200 dolla.rs pour 1981, soit le nontant dP 4 698 200 dollars rPcorr_mande par 
le COTnite consultatif, majoré d'un montant de 25 000 dollars, nécessaire nour-les 
deux postes demandes par le Comité mixte pour du personnel tenporaire. Il a été 
procede au vote enregistre et les voix se sont réparties conMe suit ]/ : 

Ont vote nour : ~fghanistan, Algérie, Allemagne, RepubliQue fedêrale d', 
Arabie saoudite, ~r~entine,Autriche, Bahamas, Bahrein, Bénin, 
Brésil, Burundi, Chili, Chine, Costa Rica, Cuba, F"'ypte, 
Prrlirats ar:=1bes unis, Equateur, Espa~ne, Ethionie 0 Gabon, 
Ghana, Grèce,, Grenade, Guatemala" Guyane, Hon,.,..rie, Inde, 
Indonésie, Jordanie, IIadagascar, Halaisie, ,,lalmri, Hali, 
T!ongolie, iviozambiQue, Oman, Pérou, Philippines, Clatr>_r, 
RépubliQue arabe syrienne, BepubliQue democratiQue 
allemande, Rênublia_ue socialiste soviêtia_ue de BiélorussiE', 
RepubliQue socialiste soviétiQue d'Ukraine, RépubliQue-Unie 
de Tanzanie, Rêpublia_ue-Unie du Car.1eroun, Roumanie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, TchécoslovaQuie, ThaÏlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques 
socialistes soviétiQues, Uruguav, Venezuela, Yémen 
democratiQue, Your:oslavie, Zaïre, Zarübie. 

Ont voté contre : Canada, Etats-Unis d 1Améria_ue, France, Japon, Portugal. 

Se sont abstenus : Australie, Barbade, BelgiQue, Bolivie, Congo, Côte d'Ivoire, 
Danemarl:, Finlande, Irlande, Israël, Italie, Kenya 3/, 
Norvèr:e, l'Touvelle-Zelande, Pavs-Bas, Pologne, République 
centrafricaine, Sinr:apour, Suède. 

c) La Commission a adonté le projet de résolution (A/35/9, annexe VI), tel 
Qu'il avait été modifie, par 88 voix contre zéro, avec une abstention (voir par. 19, 
projet de resolution IA). 

3/ Le représentant du Kenya a indio_ué par la suite QUe le vote de sa dele
gation aurait dû être enregistre parmi les votes favorables au projet de resolution. 
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B. Pro,iet de résolution A/C.5/35/L.46 

7. A la 57ème séance, le 12 décembre, le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
a présenté un projet de résolution (A/C.5/35/L.46). 

8. A la 58ème séancP, le 13 décembre, la Commission a adopté le projPt cle 
résolution A/C.5/35/L.46 sans procéder à un vote (voir par. 19, projet de 
résolution I B). 

C. Pro,jet de résolution A/C.S/35/1.39 

9. A la 56ème séance, le 12 décembre, le représentant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretar,ne et d 1 Irlande du ~Tord a présenté un projet de résolution 
(A/C.5/35/L.39) qui avait éc;alement pour auteurs l'Allemar:ne, République fédérale d' 
et les Etats-Unis d'Amérique. 

10. A la 58ème séance, le 13 décembre, le représentar"~ du Royaume-Uni a proposé 
d 1 accepter une recommandation du représentant de la Nouvelle-Zélande tendant à 
ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 2 libellé comme suit : 

"2. Prie le Secrétaire général de continuer à diversifier le 
portefeuille de la Caisse en effectuant des placements appropriés dans les 
pays en développement lorsque cela répond aux intérêts des participants et 
des bénéficiaires et satisfait aux critères de sécurité, de rentabilité, 
de liquidité et de convertibilité; 11 

et à renuméroter les paragraphes 2 et 3 du dispositif en conséquence. 

ll. A la même séance, la Commission a adonté le pro,jet de résolution A/C.5/35/L.39, 
tel qu'il avait été modifié, par 53 voix contre 18, avec 21 abstentions 
(voir par. 19, projet de résolution II A). Il a été procédé au vote enre~istré et 
les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour _Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, 
Australie, Autriche, Bahrein, Barba.ète, Belr:ique, Bali vie, 
Canada, Costa Rica, Côte d 1 Ivoire, Danemarl<:, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espa~ne, Etats-Unis d'A~érique, 
Ethiopie, Finlande, France, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Inde, Irlande, Israël, Italie, Janon, Jordanie, Haroc, 
Hexiq_ue, Niger, Norvf>e:e, nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Portue;al, [/,at ar, République arabe syrienne, 
République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du IJord, Sénéc;al, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Suède, Trinité-et-Tobago, Venezuela, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 
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Ont voté contre Afc;hanistan, Congo, Cuba, Honc;rie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Madac;ascar, Monc;olie, Mozambique, Panama, Poloc;ne, 
République centrafricaine, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yémen démocratique. 

Se sont abstenus Algérie, Argentine, Bahamas, Bénin, Brésil, Burundi, Chili, 
Gabon, Guinée, Indonésie, Kenya, Malaisie, Mali, Mauritanie, 
Philippines, Roumanie, Singapour, Thailande, To,~o, Tunisie, 
Uruguay. 

D. Pro,iet de résolution A/C. 5/35/L.l!l 

12. A la 56ème séance, le 12 décembre, le représentant de Cuba a présenté un 
projet de résolution (A/C.5/35/L.4l) qui avait également pou;-auteurs la 
Jamahiriya arabe lib2enne, Mada~ascar, le Mozambique, le Nicaragua et le Panama. 

13. A sa 58ème séance, le 13 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.5/35/L.41 par 72 voix contre 20 avec une abstention (voir par. 19, 
projet de résolution II B). Il a été procédé au vote enregistré et les voix se 
sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

S'est abstenue ------

Afc;hanistan, Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, 
Bahrein, Barbade, Bénin, Bolivie, Brésil, Burundi, Chili, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Gabon, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Niger, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, 
Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, 
Sinr,apour, Soudan, Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yémen démocratique, 
Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Allemagne, République fédérale d 1
, Australie, Autriche, 

Belc;ique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, Israël, Italie, Japon, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portuc;al, Royaume-Uni de 
Grande-Bretac;ne et d'Irlande du Nord, Suède. 

Somalie. 
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E. Projet de résoluticn A/C.5/35/L.47 

14. A la 57ème séance, le 12 décembre, }e représentant de la Sierra Leone a 
présenté un projet de résolution (A/C.5/35/L.47), qui avait également pour auteur 
le Kenya. 

15. A la 58ème séance, tenue le 13 décembre, le représentant de la Sierra Leone a 
révisé le projet de résolution en remplaçant, au paragraphe du dispositif, les 
mots, ''la nécessité d'un financement extérieur des projets de développement ;7 par 
les mots 11 les besoins des pays africains en matière de développement 11

• 

16. A sa 58ème séance, le 13 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution A/C.5/35/L.~7 modifié sans procéder à un vote (voir par. 19, projet de 
résolution II C). 

F. Projet de décision A/C.5/35/L.51 

17. A la 57ème séance, le 12 décembre, le représentant du Ke-~ya a présenté un 
~rojet de décision (A/C.5/35/L.51). 

lÜ. A sa 58ème séance, le 13 décembre, la Commission a adopté le projet de 
décision A/C.5/35/L.51 sans procéder à un vote (voir par. 20). 

III. RECOMMANDATIONS DE LA CINQUIEME COMJ'1ISSION 

19. La Cinquième Commission recommande à l 1Assemblée générale d'adopter les 
projets de résolution ci-après : 

1 ... 
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Tianuort du Conité Pixte de le. Caisse commune cJes pensions du 
personnel des Nations Unies 

f_ 

Ayant e2~aminé le renport du ComitC: mixte de la Caisse commune è.es pensions du 
7>ersonnel des l"ations Unies à l' Asser:1blée e-énêrale et aux orc:anisations affiliées à 
la Caisse cow~nune pour 1980 4/, le chapitre III Œu rar-uort de la Commission de la 
fonction publi~u2 internatio;ale j/, et le rapport v relatif du Comité consultatif 
'10ur les ouestions administratives et bud~étaires fJ, 

I 

1\mendements aux statuts d•: la Caisse co•··1r;;une des uens1ons 
elu personnel des :·lations Unies 

Décide de modifier les statuts de la Caisse connune des pensions du personr>el 
des Nations Unies, sans effet rétroactif, à com~ter du ler janvier 1981, cow~e il 
est indi~ué dans l'annexe VII du rapport du Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Fations Unies; 

II 

Svst·~me d 'ajuste!':lent des pens1ons 

Decide de rev1ser le systË3me cl'ajuste!':lent des pensions prévu dans la réso
lution 33/120 de l'Assemblée rénérale en date du 19 décembre 1978, à comptPr du 
ler janvier 1931, conformément aux recommandations formulées par le Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des nations Unies dans la section IV C 
cle son rapport à l'Assemblee pour 1980 et dans l'annexe V dudit rapport; 

4/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trente-cinquième session, 
SuppÜ;me;-tN; ')-(A/35/9) ~tA/35/9/ Add.l. -----

2/ Ibid., ~\œ_~lémen~- no lQ_ (A/35/30) et Corr.l et 2. 

§_! A/35/720. 
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III 

Admission l la C2.isse commune èes :;Jensions du personnel 
des Nations Unies elu Centre international nour l 1 étude, 
la préservation et la restauration èle la nropriété 

culturelle 

Décide d'admettre 8 la Co_issP codnune des ~wnsions c1u l'ersonnel des ï'fations 
Unies le Centre international pour l'étude, la préservation et la restauration 
de la nronriétê culturelle, conforuéJ,1ent ,~-t l'article 3 des stC~"tuts de la Caisse, 
à compter du ler janvier 1981; 

IV 

Transfert des droits à penslon 

Souscrit aux accords approuvés par la Caisse commune des pensions du personnel 
des nat:i_ons Unies, q_ui ont été conclus avec les Gouverne:c1ents de 1 'Union des 
Républioues socialistes soviétioues, de la Hépubli<:!_ue socialiste soviêtic~ue 
d'Ukraine et de la Tiépubliq_ue socialiste sovi6tiq_ue de Biélorussie, ainsi q_u'avec 
1 'Organisation de coopération et de developpement économic'!ues et avec le Centre 
europeen nour les nrêvisions météorolo~iaues ~ moven terme, conformément à 
l'article- 13 des statuts èe la Caisse, e~ vue d'assurer la continuité des droits 
à pension entre ces diverses TJarties et la Caisse; 

v 

Fonds de secours 

1\utorise le Conité ~nixte de la Caisse commune des penslcns elu personnel des 
Hations Unies à completer, pour une nouvelle période d'un an, les contributions 
volontaires versées au Fonds de secours par une semme de 100 000 dollars au 
maximum; 

VI 

Dépenses d'administration 

Approuve, pour l'ad5inistration de la Caisse co~~une des penslons du ~ersonnel 
ùes Nations Unies, des depenses directement 2 la charc;e dP la Caisse d'un montant 
total net de 4 723 200 dollars pour 1981, soit lP montant de 4 698 200 dollars 
recommandé par le Comité consultatif nour les q_uestions adninistratives et 
budgétaires, r1ajoré d'un :montant de 25 000 dollars c~ui est nécessaire pour deux 
postes (personnel temporaire) demandés par le Comité mixte de ln_ Caisse commune 
des pensions du personnel des rr~':ttions Unies, ainsi que des clércnses '1ddi tionne1les 
d 1 un montant net de 181 700 dollars pour 1980~ 

1 . •• 
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Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations-Unies, dans le cadre de l 1 étude qu 1 il envisage de faire concernant l'aide 
à apporter aux retraités qui, en raison de leur âge avancé, ont besoin de versements 
supplémentaires 0 d'examiner des mesures visant à améliorer la situation des 
retraités qui, parce qu'ils ont pris leur retraite durant les premières années 
d'existence de la Caisse des pensions, reçoivent des prestations qui, maltjré des 
ajustements ultérieurs, sont demeurées insuffisantes, et de soumettre à 
l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session des propositions à ce 
sujet, dans les limites des ressources dont dispose la Caisse. 

B 

~'Assemblée générale, 

~réoccupée par le coût croissant de l'ajustement des pensions, 

Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies de prendre les mesures suivantes et de faire rapport à ce sujet à 
l 1 Assemblée générale lors de sa trente·~sixième session : 

a) Etudier les procédures qu'implique la vérification du lieu de résidence 
des retraités; 

b) Etudier la possibilité d'élaborer une méthode pour vérifier le lieu de 
résidence des retraités; 

c) Etudier la possibilité de calculer l'ajustement des pensions des 
retraités qui passent une partie importante de l'année dans un pays autre que leur 
pays de résidence officiel proportionnellement au temps passé dans chaque pays; 

d) Etudier la pratique selon laquelle des personnes titulaires d'un contrat 
de louage de services à l'Organisation des Nations Unies reçoivent en même temps 
des honoraires et une pension de l'Organisation des Nations Unies ou d'une 
institution spécialisée. 

1 ... 
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PROJET DB TIFSOLOTION II 

Pl::J.ce!'l.cnts dt; lP. C8.iss~ r;o:wrèunG èes Tl(.!llsions ~ rscmn-:.ü ::2s N~•.tions Uni,"s 

L'Asser~l&e ~6nfralc, 

p.8.nnclant Sé' résolution 34./222 ,lu 20 "2c(;D1~rc 1919, 

Soucieus.::: des int6rêts des participc>nts i'i 111. C·".issE: C0!'11'1Un.J "_es flCnsions du 
personn~1 ·"..es nations Unies et ë'.c c2ux L1 t:. ses N}néfici ~ir<::'s, ainsi 1lW cl.u ''Wral et 
è.c 1 1 é:)fficacit~ des fonctinnnrdr;es intcrn::>,ti•·n"'.UX, 

Not an~ 'lU 'un<.: politi'lUC nru_"_ent;;: :~c ·'1.i vcrsific."ttirm nnnr1 ialc rLs rln..cer'lants 
'1e la Caisse cc:rnJ•mn-::· êLes 1;\.:Dsions ,:-:_u n~:rscnnE::l él_,::s l\T!'l.ti~·ns Unies r&p0n:1 f'l.UX intérêts 
des pr .. rticiy1::mts et dE:s 1)én<Sfici:-dres, 

1. Frene~ C1.Cte avec s8.tisfRctinn c'J.u rc'.;J}Y!rt ,u Secrétaire ;énér".l sur les 
r:lncencnts ,:_.::: 1'1 c~.issc C•".Ul"lune -'l,;.;s rensi .•ns c:.u TtCrsr-·nncl ·ks N'l,tions UniE:s :, 

2. Prie le Secrétnir..::. rénéral .:~, cnntinucr ~ :~iversifier le p<rtefeuillc 
<1 c lo. Caisse en cffucturmt ~-cs placements a;_JfJrn:>riés ":l.ans les pr-.ys en r::.éveloppement 
lcrsquG cel3. rép _•nJ l\UX intérêts l.E:s }!8..rticip:-mts <::Jt rles bénéficiaire:s ut srtisfdt 
r.ux critères ·1~ sGcurit6, .l_e rcntr::_':>ilité, ~,_e liquidité et ,le c:->nvertibili té~ 

3. I~éaffirr",~ sa c·.')nfi~.ncc ·2rms l.:::l Se:cr~tn.in: ,~ênfr·ü en S'2 1u~lité lE: 
dérw,sit~_ire les o.voirs <1e 1.:1. Cr.issc. 

B 

L'Assenrl6e ~énér~lc, 

Ec.~·:q>el.,nt ses rés0lutions 31/197 du 22 "1.éc~m1:œc 1976, 32/73A 'lu 9 Jéccr"lrre 1977 
33/121 '~l_u 19 ·i.éceF:ihr~) 1978 ct 34/222 rlu 20 r1 .Cccmbre 1979, r1nns lesqu2lles elle C.. 

prié le Secr.Ctairc ("én~r~.l r1e s'efforcer r'lc f~iru en sortu 'lUC les ressources 
pl:ccécs po.r la. c".ÎSSC CO!'lDUne é:'..Cs T'<::msions cl.u f...;;rsonnel rl_es Nations Unies :'!QnS ies 
s.;ciét5s tr:o.nsn.-,.tirm'l.l._,s snient nlo.cées à rl.es cow1 itinns sûres et, cl_:::ms tc>ute l<t 
nt::sure 1u fJC:SSirlc, dans ·1es titres r1c 'lUE'.lit:S 'I.e T'3.YS en r1évelOi>J'8l"1Cnt, 

Pren<\nt n.ctc du rnpr·_.rt Clu Secr.::t:1.ir2 n:énéral sur les rün.cenents de la Caisse 
cc>rmune (1cs j'ensi ons rl_u rersc-nncl iles Nnti ->ns Unies _T), 

Ayant exnniné le r8..}'port :u Conité nixtc r1e ln Caisse COl".."'lune r1es pensi(JnS 
c'lu personnel rles Nations Unies _8/, 

li A/C.5/35/41 0t Corr.l. 

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
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Reaffirmant la responsabilité fiduciaire du Secrétaire général en ce qui 
concerne les intérêts des participants et bénéficiaires de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, en vertu des statuts et règlements de la 
Caisse, 

Reaffirmant sa conviction que la diversification des placements de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies en faveur des pays en deve
loppement et des organismes de développement peut faciliter la réalisation des 
buts et objectifs des organisations du système des Nations Unies sans nuire à la 
rentabilité des placements de la Caisse, 

Constatant avec préoccupation le maintien d'un volume important de placements 
dans des titres de sociétés transnationales, 

1. Félicite le Secrétaire général des efforts qu'il a deployes, en sa 
qualité de depositaire des avoirs de la Caisse, pour s'acquitter du mandat qui 
lui a été confié de diversifier les placements de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies et de faire en sorte, en consultation avec le 
Comité des placements, que les ressources que la Caisse a placées dans des titres 
de sociétés transnationales soient, dans toute la mesure du possible, réinvesties 
dans des pays en developpement, compte dûment tenu des critères de sécurité, de 
rentabilité, de liquidité et de convertibilité, et conformément aux statuts de 
la Caisse; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensifier les efforts 
dont il est question au paragraphe l ci-dessus, et de présenter à l'Assemblee 
générale un rapport à ce sujet lors de sa trente-sixième session; 

3. Décide qu'à partir de la trente-septième session de l'Assemblee générale, 
un inventaire détaillé des placements de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies sera établi tous les deux ans, afin de determiuer les moyens de 
renforcer les opérations de la Caisse conformément à ses statuts et aux résolutions 
pertinentes de l'Assemblee générale. 

c 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 33/121 B du 19 décembre 1978 et 34/222 B du 
20 décembre 1979, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les placements de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 2}, 

Prie le Secrétaire général de poursuivre ses consultations avec les gouvernements 
de tous les Etats Membres de l 1 Organisa ti on de l'uni té africaine, ainsi que des 
institutions financières d'Afrique, en vue d'effectuer en Afrique des placements 
substantiels, à des conditions sûres et rentables, -.:·~._nformémer::.t aux besuins des pays 
africair.s en ma-<;:;iè:re de C:evèloppement, 

21 A/C.5/35/4l et Corr.l. 
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20. La Cinquième Commission recommande aussi à l'Assemblée ~énérale d'adopter le 
projet de décision ci-après : 

Indice spécial pour les retraités 

L 1 Assemblée Eénérale prend acte des recommandations forTiulées par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et bud~étaires au para~raphe 33 de 
son rapport 10/, et prie la Commission de la fonction publique internationale, 
en collaboration avec le Comité mixte de la Caisse commcme des pensions du personnel 
des Nations Unies, de donner une priorité élevée à l'élaboration d'un indice spécial 
pour les retraités, compte tenu de l'effet de l'impôt national, et de faire rapport 
sur cette question à l'Assemblée ~énérale, lors de sa trente-sixième session. 

10_/ A/35/720. 


